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Nous n'avons pas la date précise de cette
retraite, mais il était résidanit à l3ouclierville
dlepus plusieurs années, lorsque, en 1693, il
ven<lit à son fils Lanibert Bouclier, sieur de
Graudpré, maijor de la ville <les Trois-Rivières,
la moitié moins sept arpents de front, de son
fief de. Grosbois. Cette transaction nous
semble aussi oubliée dans l'histoire seignieu-
rijale, que la concession dlu mêmie fief parINM. de
Lauzon en 11653. Cependant, danis l'cede
foi et hommage rendu au Roi, entre les mains
(le l'intendant Bégoin x172:3, Louis Bouchier,
sieur le Grandpré, l'un des héritiers <le Lamn-
bert Boucher, son père, produit comme l'un
<le ses titres de propriété (le la moitié moins
sept arpent;s du fief (le Grosbois, "Un contrat
"14passé <levant Adliémar; Notaire iii Montréal,

le deuxx juillet, mil six cenit quatre-ving-t-
"treize, portant vente par le <lit feu sieur
Bouclier et damîoiselle 'Jeanme ('revier son

"'pouse, au dit feu Lamnbert Bouchier, écuyer,
*sieur de Grandpré, des dlits trois quarts de
"4lieue de terre de front, moinis sept arpents
"sur le lac Saint-Pierre, à prendre -à sept
"arpents au-dessus de la rivière Ouamiaehichie


